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I. L’EVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIERE 

DE LA VILLE SUR 2002-2013 

I.1) Les grands indicateurs d’analyse financière 
et budgétaire d’une collectivité 

I.1-1)  Les deux principales contraintes budgétaires 

Dans le cadre du vote de son budget, la Ville de Gisors est soumise 
principalement à deux contraintes : 

 

 Le remboursement du capital de dette par des 
ressources propres : 

Contrairement à l’Etat, une collectivité ne peut pas recourir à 
l’emprunt sans limite. Sa capacité d’endettement est principalement 
régie par son potentiel d’autofinancement dégagé sur le 
fonctionnement et généré par son niveau de recettes réelles et sa 
capacité à maîtriser les dépenses réelles de fonctionnement. Les 
dépenses liées à un réaménagement de dette ne sont pas prises en 
compte (ex : remboursement anticipé). D’autres ressources (FCTVA, 
recette d’investissement non affectées, etc.) peuvent également 
participer au remboursement du capital de dette. 

 

 L’équilibre de la section de fonctionnement : 

Il s’agit d’un impératif concomitant à celui de la couverture du 
remboursement de la dette. L’obligation d’équilibre de la section de 
fonctionnement se traduit par l’impossibilité pour toute collectivité de 
financer ses dépenses de fonctionnement par des ressources 
d’investissement, et notamment par la dette. 

  

Au-delà des contraintes légales, des ratios budgétaires et 
comptables sont utilisés pour assurer, à plus long terme, le suivi 
financier de la collectivité : 

 Epargne brute et épargne de gestion 

On appelle « épargne de gestion » le  solde réel de fonctionnement 
hors frais financiers. 

Plus globalement, l’épargne brute est la différence entre les 
recettes réelles de fonctionnement et les dépenses 
correspondantes. On calcule également en général le taux 
d’épargne brute (épargne brute ramenée aux recettes réelles de 
fonctionnement), ce qui permet de connaître la part des recettes de 
fonctionnement non affectée aux dépenses de fonctionnement. 
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L’épargne brute permet : 

 D’assurer la solvabilité de la collectivité et notamment sa 
capacité à rembourser le capital de dette ; 

 D’autofinancer une partie des investissements, notamment 
les dépenses récurrentes (bâtiments, équipements, etc…). 

Elle doit donc être cohérente avec le capital de dette à 
rembourser chaque année et le niveau d’investissement 
envisagé. 

 

 Les ratios d’endettement 

 Le taux d’endettement donne une indication de l’importance 
de la dette au regard de la surface financière de la structure 
(encours de dette au 31/12 / Recettes réelles de 
fonctionnement) ; 

 La capacité de désendettement (encours de dette au 31/12 
/ épargne brute) permet de mesurer le nombre théorique 
d'années d'épargne nécessaire au remboursement intégral 
du stock de la dette. Il constitue donc une mesure de 
l’’adéquation entre le niveau d’endettement et l’épargne 
dégagée.  Attention : il s’agit d’un indicateur fortement 
volatile. L’épargne brute est parfois sensible à des dépenses 
ou des recettes exceptionnelles. 

 

I.2) L’évolution du contexte des finances 
locales depuis 2002 

L’environnement financier des collectivités locales a connu de 
profondes mutations sur la période 2002-2013, notamment en 
matière : 

 

 De dotations de l’Etat 

L’évolution des dotations de l’Etat aux collectivités locales 
s’est progressivement réduite avant de se stabiliser puis de 
diminuer. A titre d’exemple, le graphique ci-dessous 
récapitule les taux d’évolution du principal concours financier, 

la dotation globale de fonctionnement : 

 

En conséquence, sur les dernières années les évolutions 
positives ont principalement concernées les dotations de 
péréquation. A ce titre, la commune de Gisors est aujourd’hui 
éligible à la dotation de solidarité urbaine, la dotation 
nationale de péréquation ainsi qu’au fonds de péréquation 
des ressources intercommunales et communales. 

 

 De fiscalité 

Sur la période, la suppression de la taxe professionnelle a 
constitué la principale réforme en matière de fiscalité. Cette 
suppression s’est accompagnée de la mise en place de 
nouveaux impôts (cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises – CVAE, impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux), du transfert de taxes existantes aux 

3,65%

1,26% 1,38%

2,78%

0,82%

1,75%

4,07%

2,29%
1,93%

3,29%

2,73%
2,50%

2,08% 2,00%

0,60%
0,21%

0,00%

0,00%

1,00%

2,00%

3,00%

4,00%

5,00%

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Taux d'évolution de la DGF



 

 

4 

/ Ville de Gisors   

/ Bilan financier 2002-2013 

/ 24 juin 2014            

 

collectivités (taxe sur les surfaces commerciales) et d’une 
redistribution des ressources fiscales entre les différents 
niveaux de collectivités. Des mécanismes 
d’écrêtements/garanties ont assuré une neutralité du 
dispositif en termes de produits perçus la première année. La 
ville de Gisors perçoit ainsi une garantie de ressources 
d’environ 437 K€. Cette garantie est figée, ce qui vient 
réduire la dynamique des ressources. Par ailleurs, le taux de 
CVAE étant fixé nationalement, le pouvoir de modulation de 
la fiscalité de la commune s’est réduit et recentré sur les 
ménages, même si la taxe foncière sur les propriétés bâties 
et la cotisation foncière des entreprises concernent aussi les 
locaux professionnels. 

 

 De sources de financement 

Trois paramètres principaux caractérisent les financements 
offerts aux collectivités : la disponibilité des financements ou 
des volumes, le taux d’intérêt de marché, et la marge 
appliquée par les établissements de crédits. 

Jusqu’en 2007, la situation était caractérisée par des 
disponibilités importantes, des taux d’intérêts plus élevés 
qu’aujourd’hui mais des marges extrêmement faibles. 

Dans les années 2011 et 2012, les collectivités se sont 
trouvées confrontées à une double problématique de très 
faible disponibilité des volumes (ce qui a entraîné la 
mobilisation d’enveloppes exceptionnelles de la Caisse des 
Dépôts et Consignations au cours de ces deux années pour 
permettre de boucler les financements des collectivités) et 
d’explosion des marges proposées, en partie compensée par 
une baisse des taux d’intérêt.  

 

A partir de 2013, l’arrivée de nouveaux acteurs sur le marché 
et le rehaussement du niveau d’intervention de certains 
prêteurs (dont la CDC)  a permis de reconstituer une offre 
suffisante en volume pour couvrir les besoins de financement 
des collectivités. Les marges ont connu une tendance 
baissière jusqu’au premier semestre 2014 et se situent 
aujourd’hui à un niveau intermédiaire de 1,50% sur 15 ans 
entre la période de difficultés (2011-2012) où les marges 
ressortaient à 3,00%  et les années 2000-2007 qui ont 
permis à la ville de réserver des volumes avec des marges 
inférieures à 0,30%. 

Du fait de sa situation financière, la recherche de 
financements a été compliquée pour la ville de Gisors sur 
toute la période. La commune a néanmoins réussi à traverser 
la crise des financements sans recourir à des emprunts 
comportant des marges dégradées supérieures à 3,00% qui 
auraient pu entrainer une hausse importante de son coût 
moyen de dette. 
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I.3) Malgré le désendettement, une situation 
financière fragile marquée par la faiblesse 
de l’épargne 

 

I.3-1)  Une situation qui reste fragile 

Les caractéristiques principales du budget de la Ville sont les 
suivantes : 

 Une épargne extrêmement faible qui s’est dégradée sur la 
période.  

 

 

Après une période de stabilisation jusqu’en 2005 autour de 
12%, la baisse de l’épargne s’est accentuée entre 2008 et 
2013, avec une diminution moyenne de 7% par an. Au total, 
Gisors a perdu 1M€ d’épargne entre 2002 et 2013. En 2013, 
le taux d’épargne brute est particulièrement faible, à 1,5% : 
au-delà de la problématique du financement des 
investissements, la Ville rencontre des difficultés à équilibrer 
sa section de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

La détérioration importante de l’épargne brute entre 2002 
et 2013 provient d’une augmentation des dépenses de 
fonctionnement hors frais financiers supérieure à celle des 
recettes.  
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Ce différentiel de croissance provient notamment de 
l’évolution des charges de personnel sur la période, tandis 
que les charges financières ont diminué sous le double effet 
de la baisse de l’encours et du taux moyen. 
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Dépenses de 
personnel; +5 438 kϵ

Frais généraux     ; 
+1 081 kϵ

Frais financiers; -811 
kϵ

Fiscalité; +3 140 kϵ

Dotations de l'Etat; 
+855 kϵ

Autres recettes ; 
+570 kϵ

Evolution de la section de fonctionnement 2002/2013 (k€, hors 
cessions)

Dépenses + 5 694 k€ Recettes : + 4 565 k€

 
NB : les évolutions présentées ci-dessus correspondent aux imputations comptables 
enregistrées et ne sont donc pas retraitées des modifications de périmètre sur la période 
(principalement réforme fiscale et réintégration du personnel CCAS au budget principal). 

 

 

 Un niveau d’endettement qui a diminué sur la période : 
l’encours s’est stabilisé autour de 11 M€, soit un niveau très 
inférieur à celui de 2002 (16 M€). En 2012, le taux 
d’endettement est même inférieur à la moyenne de la strate. 
Ce désendettement a été réalisé au prix d’un niveau 
d’investissement très faible sur la période. Malgré ce 
désendettement important, le remboursement du capital de 
dette reste une problématique forte pour la commune du fait 
de la faiblesse de l’épargne. 

2002 2008 2012 2002 2008 2012

Charges de fonctionnement/hab 1 122 1 285 1 341 1 146 1 137 1 223

Produit de fonctionnement/hab 1 200 1 370 1 406 1 281 1 270 1 353

Taux de capacité d'autofinancement 8,53% 8,15% 6,67% 13,12% 13,25% 13,10%

Capacité d'autofinancement(CAF)/hab 102 112 94 102 168 177

Dépenses d'équipement/hab 74 100 146 241 375 341

Taux d'endettement 120,27% 72,69% 61,46% 73,20% 66,86% 71,83%

Encours de dette/ hab 1 444 996 864 938 849 972

Capacité de désendettement 14,2 8,9 9,2 9,2 5,1 5,5

CAF nette du remboursement du capital -80 -37 -4 30 74 84

Ville de Gisors Moyenne de la strate 

 

En 2002, le taux de capacité de d’autofinancement était inférieur de 
35% environ à la moyenne de la strate, et le niveau d’endettement 
très supérieur à la moyenne. 

En 2012, le taux de capacité d’autofinancement (épargne brute) est 
deux fois inférieur à la moyenne de la strate, et ceci malgré un ratio 
de produit/hab. supérieur : c’est bien le niveau des dépenses de 
fonctionnement qui distingue la Ville (il convient toutefois de préciser 
que ce ratio dépend du niveau des dépenses transférées à l’EPCI). 
Cette épargne est inférieure au capital de dette à rembourser 
(épargne nette négative). 
NB : les indicateurs présentés ci-dessus sont issues des comptes de gestion (données 
publiques collectivitéslocales.fr) et peuvent légèrement diverger des données issues des CA 
du fait des retraitements opérés. 
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Evolution des principaux soldes et indicateurs financiers sur la 
période 

 

 

2002 2007 2008 2013

Evol 2002-

2007 (moy. 

ann.)

Evol 2008-

2013 (moy. 

ann.)

Evol 2002-

2013 (moy. 

ann.)

Evol totale 

2002-2013

Dépenses de fonctionnement hors frais financiers 10 258 13 418 13 690 16 764 +5,5% +4,1% +4,6% +63,4%

Frais financiers 1 009 522 542 198 -12,3% -18,3% -13,8% -80,4%

Recettes de fonctionnement hors cessions 12 663 14 768 15 379 17 227 +3,1% +2,3% +2,8% +36,0%

Epargne de gestion 2 404 1 350 1 689 464 -10,9% -22,8% -13,9% -80,7%

Epargne brute hors cessions 1 395 828 1 147 266 -9,9% -25,3% -14,0% -80,9%

Taux d'épargne hors cessions 11,0% 5,6% 7,5% 1,5%

Remboursement du capital de la dette 2 025 1 552 1 653 1 148 -5,2% -7,0% -5,0% -43,3%

Epargne nette -630 -724 -506 -881

Dépenses d'investissements hors dette 1 161 1 721 1 090 1 998 +8,2% +12,9% +5,1% +72,1%

- Recettes d'investissements hors dette 642 1 658 873 566 +20,9% -8,3% -1,1% -11,7%

 = Besoin de financement de la section d'investissement 519 64 216 1 432 -34,3% +46,0% +9,7% +175,8%

Emprunt 1 046 2 000 1 000 1 919 +13,9% +13,9% +5,7% +83,5%

Encours de dette 16 154 11 885 11 231 11 329 -6,0% +0,2% -3,2% -29,9%

Taux d'endettement 127,6% 80,5% 73,0% 65,8%

Capacité de désendettement 11,6 14,4 9,8 42,6

Fonds de roulement au 31/12 703 642 976 266
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I.3-2)  Les différentes phases de la fragilisation 

 

a. Début  2002, une ville fortement endettée qui connaît 
un risque de solvabilité 

 

A fin 2001, la situation financière se caractérisait par un endettement 
important qui faisait peser un risque sur le remboursement des 
emprunts dans un scénario au fil de l’eau. 

 

Le scénario de restitution de l’équilibre budgétaire préconisé 
s’appuyait sur : 

 une hausse de 6,20% des taux en 2002 

 Un allongement de la dette en 2003 

 

FCL avait également recommandé de moduler autant que possible 
le recours à ces outils par des mesures de maîtrise ou d’étalement 
des dépenses, la pression fiscale étant déjà importante. Le passage 
en intercommunalité et le transfert d’équipements lourds en charges 
de fonctionnement pouvait également être une alternative. 

 

La situation à fin 2004 est finalement plus favorable que celle prévue 
dans la prospective, aussi bien au niveau de l’épargne que de 
l’endettement du fait de la limitation des investissements. L’épargne 
brute a notamment augmenté de près de 400 k€. 

 

Cette période est marquée par le transfert des personnels du CCAS, 
d’où l’augmentation des charges de personnel en parallèle de la 
diminution des autres dépenses, ainsi qu’un désendettement 
important qui permet une économie de 571 k€ sur les frais financiers 
par rapport à 2001. La hausse des dépenses est compensée : 

 par l’augmentation des bases de fiscalité et des taux 
d’imposition en 2002 et 2003  

 par la croissance des dotations de l’Etat. 

Il convient de noter quôune part de la croissance des dotations de lôEtat (160Kú 
entre 2001 et 2003) provient de la fin de la réforme de la suppression de la 
part salaires de la taxe professionnelle, transformée en compensation versée 
par lôEtat puis int®gr®e ¨ la dotation forfaitaire ¨ compter de 2004. 

 

aϵ

Situation à fin 

2001

Projection 2004 fil 

de l'eau

Projection 2004 

préconisations

Situation à fin 

2004

Epargne brute (hors cessions) 1,0 0,6 1,0 1,4

Taux d'épargne brute 8% 5% 8% 11%

Tx d'endettement 141% 128% 116% 101%

Capacité de désendettement 15 25 14 14
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b. Début  2008, un désendettement significatif mais une 
épargne brute fragilisée par l’évolution des dépenses 
de personnel 

 

Le contexte du début de mandat a été marqué par une forte 
contraction de l’épargne en raison de la progression des dépenses 
de personnel. En parallèle, la commune a poursuivi son 
désendettement du fait de la limitation des investissements. Le 
scénario au fil de l’eau faisait apparaître une épargne brute nulle en 
2010. 

 

aϵ

Situation à fin 

2007

Projection 2010 fil 

de l'eau

Projection 2010 

préconisations

Situation à fin 

2010

Epargne brute (hors cessions) 1,0 0,0 0,8 1,4

Taux d'épargne brute 7% 0% 5% 9%

Tx d'endettement 79% 90% 78% 66%

Capacité de désendettement 12 -358 15 8  

 

Les préconisations formulées s’appuyaient à la fois sur : 

 la maîtrise des dépenses : + 2%/an sur le personnel et 
stabilité des frais généraux 

 une augmentation des taux d’imposition de +5% en 2009 

 

Plusieurs solutions alternatives à la hausse globale des taux étaient 
proposées pour la dynamisation des ressources : modulation des 
abattements en matière de taxe d’habitation, mise en place de la 
taxe d’habitation sur les logements vacants, majoration de la valeur 
locative des terrains constructibles. 

 

La situation de la Ville est à nouveau plus favorable que dans la 
prospective en 2010, mais pour partie en raison de facteurs 
conjoncturels. Les participations de la CAF, qui varient fortement 
selon les années, représentent la quasi-totalité de l’évolution des 
autres recettes (+300 k€). La dotation de solidarité urbaine a 
également augmenté de 200 k€ entre 2007 et 2010. Le principal 
levier activé par la Ville, avec la réduction des frais financiers, a été 
l’augmentation des taux d’imposition (+ 2,01% en 2010). Les 
dépenses de personnel ont continué à augmenter de façon 
soutenue : +3%/an en moyenne. Concomitamment au 
désendettement, les frais financiers ont diminué sur la période. 
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c. Début  2011, un équilibre fragile menacé par la 
réduction des concours financiers de l’Etat 

 

Le contexte financier national est marqué par le ralentissement de 
l’évolution puis le gel des concours de l’Etat aux collectivités 
territoriales. Dans le même temps, la Ville dispose d’un nouveau 
panier de ressources suite à la réforme de la TP, qui se traduit pour 
Gisors par une concentration plus importante du levier fiscal sur les 
ménages. 

Le scénario au fil de l’eau conduisait à une très nette dégradation 
des marges financières de la Ville avec un taux d’épargne brute à 
3% en 2013. 

 

L’objectif proposé à l’époque était l’atteinte d’un niveau d’épargne 
nette supérieur à zéro afin de sécuriser la solvabilité de la Ville. 

 

Le principal levier envisagé pour atteindre cet équilibre était la 
réduction des dépenses de personnel, qui représentaient plus de 
60% des charges de fonctionnement. Il était proposé d’analyser les 
raisons de la hausse des dépenses de personnel pour pouvoir 
entamer une réflexion globale sur l’organisation des services : 
remplacements, heures supplémentaires, vacations, saisonniers, 
etc… 

 

 

A fin 2013, la réalisation est finalement plus dégradée que dans le 
scénario au fil de l’eau, avec une épargne brute qui a chuté de 1,1 
M€ entre 2010 et 2013. L’augmentation des dépenses de personnel 
s’est poursuivie (+3,5% par an), de même que les frais généraux 
(+6% par an) et la subvention au CCAS (+ 16% par an). Il convient 
de noter que la forte hausse de la fiscalité comparée à la stagnation 
des dotations d’Etat (cf. ci-dessous) provient en partie d’effets de 
modifications de périmètre suite à la réforme de la fiscalité locale, 
notamment la perception d’une part du fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle à travers le nouveau fonds 
national de garantie individuelle de ressources comptabilisé en 
ressource fiscale. 

aϵ

Situation à fin 

2010

Projection 2013 

fil de l'eau

Projection 2013 

préconisations

Situation à fin 

2013

Epargne brute (hors cessions) 1,4 0,5 1,0 0,3

Taux d'épargne brute (hors cessions) 8% 3% 6% 2%

Tx d'endettement 66% 63% 54% 66%

Capacité de désendettement 7,8 20,6 10 42,6
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II.  LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
F
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II.2) Une évolution des recettes tirée par les 
bases de fiscalité, l’augmentation de la 
pression fiscale et la péréquation 

 

 

 

Les recettes de fonctionnement ont augmenté 
moins vite sur 2008-2013 que sur la période 
précédente. 

Elles sont tirées par le produit fiscal et les 
dotations (pour les dotations, la hausse ralentit de 
façon nette sur la seconde période).  

 

 

 

 

 

 

La structure des recettes de fonctionnement est très proche 
de celle de la strate. On constate ainsi une augmentation 
importante de la part de la DGF entre 2002 et 2008, qui est à 
remettre dans le contexte de la suppression de la part salaires 
de la taxe professionnelle et de la réforme des dotations de 
l’Etat en 2004. 

Entre 2002 et 2012, le poids des impôts et taxes a augmenté 
pour Gisors alors que celui de la strate est resté stable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

43% 46% 45% 46% 47% 46%

20% 16% 28% 26% 26% 24%

37% 38%
28% 28% 26% 30%

2002 Gisors2002 Moyenne 
de la strate

2008 Gisors2008 Moyenne 
de la strate

2012 Gisors2012 Moyenne 
de la strate

Structure des recettes de fonctionnement

Impôt et taxes Dotation globale de fonctionnement Autres recettes de fonctionnement

2002-2013 2002-2013

en Kú
en % moy 

par an
en % total

5 754 5 925 6 131 6 575 6 461 6 569 6 848 6 946 7 341 7 325 7 535 7 758

+3,0% +3,5% +7,2% -1,7% +1,7% +4,2% +1,4% +5,7% -0,2% +2,9% +3,0%

188 218 295 325 359 370 303 269 394 295 324 262

+15,7% +35,3% +10,3% +10,4% +2,9% -18,2% -11,0% +46,2% -25,2% +10,0% -19,3%

264 232 236 243 248 520 527 548 552 1 128 1 241 1 326

-12,0% +1,9% +2,6% +2,2% +109,7% +1,3% +4,1% +0,7% +104,2% +10,1% +6,9%

4 327 4 560 4 714 4 854 4 894 4 964 4 967 5 090 5 141 5 285 5 262 5 182

+5,4% +3,4% +3,0% +0,8% +1,4% +0,1% +2,5% +1,0% +2,8% -0,4% -1,5%

521 740 350 981 1 033 645 1 108 744 953 785 1 005 844

+42,1% -52,6% +179,9% +5,3% -37,6% +71,9% -32,9% +28,0% -17,6% +28,1% -16,0%

622 731 815 905 881 914 897 1 063 993 1 146 1 139 1 143

+17,6% +11,5% +11,1% -2,7% +3,7% -1,9% +18,5% -6,5% +15,4% -0,7% +0,4%

896 887 802 940 624 764 730 609 708 539 712 632

-1,0% -9,6% +17,2% -33,6% +22,5% -4,4% -16,6% +16,3% -23,8% +32,2% -11,3%

91 253 0 84 25 23 0 63 20 24 32 81

+177,8% -99,8% -70,2% -8,4% -98,0% -68,5% +20,5% +33,6% +153,1%

12 663 13 546 13 344 14 907 14 525 14 768 15 379 15 332 16 102 16 527 17 251 17 227

+7,0% -1,5% +11,7% -2,6% +1,7% +4,1% -0,3% +5,0% +2,6% +4,4% -0,1%

+ 5,7% + 83,9%

-3,1% -29,5%

-1,1% -11,3%

+ 2,8% + 36,0%

+ 2,8% + 34,8%

+ 3,0% + 38,7%

+ 15,8% + 403,4%

+ 1,7% + 19,8%

+ 4,5% + 62,0%

2012 20132009 2010 20112002 2003 2004 2005 2006

DMTO

Autres recettes de fiscalité

Dotations et compensations 

fiscales

Les subventions CAF

Les produits des services

Total des recettes de 

fonctionnement hors cessions

Les recettes exceptionnelles hors 

cessions

Les autres produits de 

fonctionnements

Produit fiscal direct

2007 2008
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a. Des ressources fiscales supérieures à la moyenne de 
la strate, au prix d’une pression fiscale élevée 

 

La hausse du produit fiscal s’explique par deux facteurs : 

 d’une part la hausse des taux votée en 2003 (+ 195 k€ de 
produit) et en 2010 (+108 k€ de produit) ; 

 d’autre part un fort dynamisme des bases de taxe 
d’habitation et de foncier bâti (par exemple, + 5,8% en 2011). 

 

 

 

 

 

 

 

La ressource fiscale est certes supérieure à la moyenne de la strate, 
mais elle s’explique par des niveaux de taux supérieurs pour 
compenser la faiblesse observée sur les bases.  

 

643 ϵ/hab

940 ϵ/hab

0 ϵ/hab

100 ϵ/hab

200 ϵ/hab

300 ϵ/hab

400 ϵ/hab

500 ϵ/hab

600 ϵ/hab

700 ϵ/hab

800 ϵ/hab

900 ϵ/hab

1000 ϵ/hab

Potentiel fiscal / pop DGF
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1,20

0,00
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0,40

0,60
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1,20
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Effort fiscal

Gisors
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b. Une évolution des dotations de l’Etat portée par la 
péréquation 

La ville perçoit trois concours financiers de la part de l’Etat :  

 La dotation forfaitaire : elle regroupe 4 composantes :  

o La dotation de base dont le montant évolue en 
fonction de la population 

o La dotation de superficie qui dépend de l’étendue de 
la commune 

o La dotation de compensation, qui regroupe les 
compensations part salaires de la TP et les 
compensations de DCRTP. 

o La dotation de garantie vise à compenser les effets 
de la réforme de la DGF de 2004/2005. 

 La dotation de solidarité urbaine : 

Elle bénéficie aux villes dont les ressources ne permettent pas de 
couvrir l'ampleur des charges auxquelles elles sont confrontées. 
Cette distinction est réalisée via un indice synthétique (potentiel 
financier, logements sociaux, APL, revenu). 

 La dotation nationale de  péréquation : 

La DNP comprend deux parts : une part dite « principale », qui vise 
à corriger les insuffisances de potentiel financier, et une part dite « 
majoration », plus spécifiquement destinée à la réduction des écarts 
de potentiel fiscal. 

 

La ville bénéficie également depuis 2012 du Fonds de péréquation 
des ressources intercommunales et communales (FPIC), qui est un 
mécanisme de péréquation horizontal. Ce fonds s’appuie sur la 
notion d’ensemble intercommunal, composé d’un établissement 
public de coopération intercommunal à fiscalité propre (EPCI) et de 

ses communes membres. 

Sont contributeurs au FPIC les ensembles intercommunaux ou les 
communes isolées dont le potentiel financier agrégé par habitant est 
supérieur à 0,9 fois le potentiel financier agrégé par habitant moyen 
constaté au niveau national. Sont bénéficiaires au titre du FPIC 60% 
des ensembles intercommunaux de métropole classés selon un 
indice synthétique de ressources et de charges. 

 

 

Hors impact de la réforme de 2004, la dotation forfaitaire est restée 
peu dynamique et marque un ralentissement du fait de la baisse de 
population sur la fin de période. Dans ce contexte, la hausse des 
dotations est portée par la péréquation : DSU, DNP et FPIC depuis 
2012. 

 

 

 

 

en Kú

2 255 2 262 3 246 3 279 3 322 3 362 3 396 3 468 3 461 3 251 3 248 3 216

+0,3% +43,5% +1,0% +1,3% +1,2% +1,0% +2,1% -0,2% -6,1% -0,1% -1,0%

433 451 472 495 520 546 555 652 747 844 912 1 069

+4,2% +4,5% +5,0% +5,0% +5,0% +1,6% +17,5% +14,6% +13,1% +8,0% +17,2%

0 0 0 219 219 231 244 247 253 274 264 269

-0,2% +5,3% +5,6% +1,5% +2,3% +8,4% -3,7% +1,8%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 35 73

+107,3%

2 688 2 714 3 718 3 994 4 061 4 139 4 195 4 367 4 460 4 370 4 459 4 627

+0,9% +37,0% +7,4% +1,7% +1,9% +1,3% +4,1% +2,1% -2,0% +2,0% +3,8%

FPIC

Dotations 

2012 2013

Dotation forfaitaire

DSU

DNP

2007 2008 2009 2010 20112002 2003 2004 2005 2006

2010 2011 2012 2013 2014

Population DGF       12 048          12 066          12 142          11 977          11 876   

+18 +76 -165 -101
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II.3) Des dépenses de fonctionnement qui 
évoluent toujours à un rythme soutenu 

 

Les dépenses de fonctionnement ont augmenté moins 
vite en 2008-2013 que sur la période précédente, leur 
rythme d’évolution restant cependant soutenu à +3,6% 
par an. Cette évolution est portée par celles du personnel 
et des frais généraux. 

 

Les dépenses de fonctionnement de Gisors se 
caractérisent par le poids élevé des dépenses de 
personnel : 63% en 2012 contre 49% pour la moyenne 
de la strate (il convient de noter que la pertinence des 
comparaisons sur ce thème est limitée par l’impact des 
modes de gestion potentiellement différents des services 
entre collectivités : personnel en régie/DSP/marchés). 
Ces dépenses intègrent le service enfance jeunesse 
réintégré du budget CCAS vers le budget principal en 2003. 

La subvention au CCAS, après une baisse importante en 
2003 suite à ce transfert, est repartie à la hausse à partir de 
2010, pour atteindre 1,2 M€ en 2013, soit un niveau proche 
de celui avant transfert de personnel. Cette augmentation 
correspond à des créations de postes/actions nouvelles sur 
le budget du CCAS. 

En consolidé, les charges de personnel et la subvention au 
CCAS ont progressé de +5,5%/an en moyenne. 

 

Les frais généraux ont connu une forte hausse sur les 
dernières années (2011-2013).  

A l’inverse, les frais financiers ont été divisés par cinq grâce à la 
limitation de l’endettement et la baisse des taux d’intérêt. 

 

 

41% 47%
63%

51%
63%

49%

8% 4%

4%

3%
1%

4%

51% 48%
33%

46%
35%

47%

2002 Gisors2002 Moyenne 
de la strate

2008 Gisors2008 Moyenne 
de la strate

2012 Gisors2012 Moyenne 
de la strate

Structure des dépenses de fonctionnement

Charges de personnel Charges financières Autres dépenses de fonctionnement

2002-2013 2002-2013

en Kú
en % moy 

par an
en % total

Frais de personnel 5 421 6 887 7 374 7 764 8 380 8 980 9 320 9 437 9 786 10 201 10 593 10 858

+27,0% +7,1% +5,3% +7,9% +7,2% +3,8% +1,3% +3,7% +4,3% +3,8% +2,5%

Frais généraux 2 469 2 797 2 743 2 853 2 864 2 971 2 899 2 978 2 972 3 267 3 433 3 550

+13,3% -2,0% +4,0% +0,4% +3,8% -2,4% +2,7% -0,2% +9,9% +5,1% +3,4%

Subvention au CCAS 1 293 477 480 480 640 614 570 678 808 1 103 894 1 212

-63,1% +0,5% 0,0% +33,3% -4,1% -7,1% +18,9% +19,1% +36,6% -18,9% +35,5%

Subventions aux associations 481 309 364 339 360 369 382 396 398 406 433 418

-35,8% +17,9% -6,9% +6,3% +2,5% +3,5% +3,6% +0,5% +2,0% +6,8% -3,6%

Autres charges de gestion courante 552 536 386 544 465 466 494 574 494 521 544 559

-2,9% -27,9% +40,7% -14,5% +0,3% +6,0% +16,1% -13,9% +5,4% +4,4% +2,8%

Frais financiers 1 009 883 576 502 478 522 542 417 251 277 216 198

-12,4% -34,8% -12,9% -4,7% +9,2% +3,8% -23,1% -39,7% +10,4% -22,0% -8,7%

Charges exceptionnelles 42 43 17 53 44 17 25 4 28 20 10 166

+0,5% -59,8% +208,5% -17,4% -60,3% +41,7% -85,3% +664,0% -26,4% -53,2% +1648,6%

11 267 11 932 11 941 12 535 13 231 13 940 14 232 14 483 14 737 15 796 16 123 16 961

+5,9% +0,1% +5,0% +5,6% +5,4% +2,1% +1,8% +1,8% +7,2% +2,1% +5,2%

Consolidation charges de personnel 

/ subv. CCAS
6 714 7 364 7 854 8 244 9 020 9 594 9 890 10 115 10 593 11 305 11 487 12 071

+9,7% +6,7% +5,0% +9,4% +6,4% +3,1% +2,3% +4,7% +6,7% +1,6% +5,1%

+ 100,3%

+ 43,8%

-6,3%

-13,1%

+ 1,4%

-80,4%

+ 291,8%

+ 50,5%

+ 5,5% + 79,8%

+ 6,5%

+ 3,4%

-0,6%

-1,3%

+ 0,1%

-13,8%

+ 13,2%

+ 3,8%
Total des dépenses de 

fonctionnement

2012 201320112002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
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III. UN NIVEAU D’INVESTISSEMENT FAIBLE, 
FACTEUR DE DESENDETTEMENT  

 

Le volume d’investissements réalisés s’est réduit, passant de 2,1 
M€/an en moyenne de 2002 à 2007 à 1,8 M€/an en moyenne de 
2008 à 2013 (soit une baisse de 16%). 

 

 

 

Ce niveau est significativement inférieur à la moyenne de la strate : 
en 2012, les dépenses d’équipement/hab restent plus de deux fois 
inférieures à la moyenne de la strate, ce qui était déjà le cas en 
2002. 

 

 

 

Sur la période, les investissements ont été couverts par l’épargne et 
les recettes d’investissement hors dette, ce qui a permis à la Ville de 
se désendetter. Néanmoins, l’affaiblissement de l’épargne a conduit 
la Ville à se désendetter à un rythme beaucoup moins important à 
compter de 2008 (-93 k€ par an contre -892 k€ par an sur 2002-
2007). 
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16,9%

11,7% 11,2%

9,3%

11,6%
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Dépenses d'invest. hors dette

Taux d'équipement (Dépense d'investissement /recettes de fonctionnement)

55% 55% 56%

45% 45% 44%

34% 39%
28%

5%
7%

4%

31%
36%

26%

31%
22%

41%

-1% -4%

2%

Moy 
2002/2013

Moy 
2002/2007

Moy 
2008/2013

Mode de financement des investissement

Variation du fonds de roulement Emprunts nouveaux Recettes d'invest. hors dette

Cessions Epargne brute hors cessions Remboursements d'emprunts

Dépenses d'invest. hors dette

74ϵ/hab
100ϵ/hab

146ϵ/hab

241ϵ/hab

375ϵ/hab

341ϵ/hab

2002 2008 2012

Dépenses d'équipement / hab.

Gisors

Moyenne de la strate
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IV. UNE DETTE SAINE, CARACTERISEE PAR 

L’ABSENCE DE PRODUITS STRUCTURES 

 

IV.1) Une diminution importante de 
l’encours depuis 2002 

L’endettement a diminué de façon significative, l’encours ayant été 
réduit de 4,9 M€ entre 2002 et 2013. La diminution est toutefois 
beaucoup moins marquée depuis 2008. 

 

En 2012, le niveau d’endettement de Gisors est inférieur à la 
moyenne de la strate, aussi bien au niveau de l’encours/hab que du 
taux d’endettement (encours/recettes réelles de fonctionnement).  

 

Malgré ce désendettement, la Ville rencontre des difficultés à couvrir 
le remboursement de son capital, en raison de la faiblesse de son 
épargne.  

 

 

L’encours de la Ville a progressé en 2014 avec l’intégration des 
enveloppes CDC et crédit Agricole pour un montant total de 1,9 M€. La 
charge de remboursement de la dette de la Ville se présente en trois 
paliers : 

 Jusqu’en 2016, l’amortissement est proche de 1 M€ 

 De 2016 à 2026, il se situe entre 750 k€ et 550 k€ 

 A partir de 2026 : extinction résiduelle de l’encours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16,2 15,1
13,5 13,0

12,4 11,9 11,2
11,7

10,7
10,3

10,6
11,3

128% 112% 101% 87% 86% 80% 73% 76% 66% 63% 61% 66%

11,6
9,4 9,6

5,5

9,6
14,4

9,8
13,7

7,8

14,2
9,4

42,6

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Ratios d'endettement du budget principal

Encours de dette 31/12 - M€ Taux d'endettement hors cessions

Capacité de désendettement hors cessions (années)

Encours de dette en ú par 

habitant
2002 2008 2012

Gisors 1 444 996 864

Moyenne de la strate (*) 938 849 972

Taux d'endettement en % 2002 2008 2012

Gisors 127,6% 73,0% 61,5%

Moyenne de la strate (*) 73,2% 66,9% 71,8%

(*) source DGFIP dernière valeur connue 2012
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IV.2) Un encours de dette concentré sur les 
prêteurs historiques de la Ville 

 

Les prêteurs historiques de la 
Ville sont la Société Générale, 
le groupe Crédit Agricole et 
Dexia qui représentent 
respectivement 39%, 25% et 
18% de l’encours de dette de la 
Ville. 

 

L’intégration des enveloppes 
CDC disponible dans l’encours 
de dette de la Ville permettrait 
d’afficher une dépendance 

moins importante vis-à-vis des prêteu 0 1 102(s )-6(hi)6(st)-4ri(p)15(q)-8(ue)14(-)] TJ
ET
BT
1 0 0 71779.71 506.74 Tm
(s )] TJ
ET
BT
1 0 0 72219.81 506.74 Tm
:s 

  

IV.2) 
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La part à taux fixe apporte de la visibilité à la Ville sur ses charges 
d’intérêts, avec des taux fixes performants. Avec une part majoritaire 
à taux variable, la Ville a pu bénéficier des conditions performantes 
des taux d’intérêt sur le marché monétaire. 

 

 

L’évolution du coût moyen de la dette est favorable. En effet, la Ville 
a su traverser la crise du financement des collectivités sans intégrer 
dans son encours de dette des emprunts à marge dégradée. Son 
coût moyen s’est réduit au fil des exercices tout en restant inférieur 
au coût moyen des villes de sa strate.  

Sur l’année 2013, le coût moyen de la dette ressort à 2,14%. Selon 
les anticipations de marché, il devrait légèrement progresser à 
2,33% en 2014 et 2,40% en 2015. 
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V. CONCLUSION : UNE SITUATION FINANCIERE 

QUI IMPOSE DES ARBITRAGES A COURT TERME 

Malgré le désendettement enregistré sur la période, obtenu par la 
limitation de l’investissement, la commune de Gisors est dans une 
situation budgétaire extrêmement fragile du fait de la faiblesse 
structurelle de son épargne. Cette faiblesse a pour corollaires :  

 Une incapacité à porter des investissements importants 

 Des difficultés à couvrir le remboursement du capital, malgré 
une nette amélioration des indicateurs d’endettement depuis 
2002 

 Un risque sur la section de fonctionnement (difficulté 
budgétaire à assurer la couverture des dépenses de 
fonctionnement par les recettes de fonctionnement). 

En 2013, l’épargne est à son niveau le plus bas depuis 2002, avec 
un taux d’épargne brute (épargne brute/recettes réelles de 
fonctionnement) hors cessions de 1,5%. 

 

En 2014, le budget intègre la mobilisation de ressources non 
pérennes : 

- 427 K€ de reprise des excédents des budgets annexes eau 
potable et assainissement ; 

- S’agissant de la contrainte de remboursement du capital de dette 
par des ressources propres, 1,4 M€ de restes à réaliser en 
recettes de 2013 et une cession de 375 K€. 

L’effort à venir sera d’autant plus important que les collectivités 
seront soumises sur les exercices futurs à une diminution sans 
précédent des dotations reçues de l’Etat. Ainsi, les concours 
financiers de l’Etat aux collectivités devraient diminuer de 12,5 Mds 
€ en 2017 par rapport à 2013.  

En 2014, la baisse de 1,5 Md € au niveau national s’est traduite par 
une perte de 129 K€ environ pour la commune. Sur la base d’une 
répartition de l’effort analogue à celle de 2014, la Ville pourrait ainsi 
devoir faire face à une nouvelle baisse de l’ordre de 0,3 M€ en 2015. 

Cette situation impose des arbitrages importants à court et moyen 
terme  : 

- Dans le cadre du budget 2015 du fait de l’absence de reprise 
d’excédent des budgets annexes comme en 2014 (427 K€) et de 
la nouvelle diminution des dotations de l’Etat (hypothèse de 0,3 
M€ environ, sous réserve de modalités de répartition à définir de 
cette participation) ; 

- Afin de rétablir un niveau d’épargne en cohérence avec le 
remboursement du capital de dette (épargne nette hors cessions 
de -0,9 M€ en 2013), l’arbitrage nécessaire est de plus de 1 M€. 

Face à cette situation, les leviers dont dispose aujourd’hui la 
commune sont limités : 

- N’envisager de nouvelles dépenses qu’avec un financement 
correspondant ; 

- Réaliser un travail approfondi afin d’identifier les possibilités de 
réorganisation des services affectés aux missions et les 
possibilités de réduction des frais généraux ; 

- Analyser la politique de subventions aux associations ; 

- Analyser la politique de tarification des services ; 

- Engager une démarche de réduction des coûts en commun avec 
la communauté de communes, notamment dans le cadre d’une 
démarche de mutualisation prévue par la loi. Une telle démarche 
ne produit cependant des effets qu’à moyen terme ;  

- Ajuster les services offerts à la population en fonction de la 
surface financière de la commune ; 

A défaut de trouver des leviers suffisants, le recours à la fiscalité 
sera une contrainte.  


